
FOCUS SUR LES OPSN*

LE POINT SUR LES OPSN* 

ÉTUDE MENÉEPourquoi des OPSN ?

•Mutualiser les coûts et assurer une solidarité territoriale

•Présence d’experts du numérique au plus proche des territoires

Les OPSN ont vocation à s’inscrire dans le temps et sur le territoire en 
se positionnant sur les sujets d’avenir capitaux.

OPSN = lien entre des décisions nationales et 
leur mise en œuvre sur le territoire

OPSN = tiers de confiance à haut niveau d’expertise

L’exemple 
du RGPD

* DPD : Délégué à la protection des données
80% des adhérents 

indiquent que leur OPSN les aide dans leur transformation numérique

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ 
CONSULTER NOTRE SITE INTERNET ET LE 
DOCUMENT CONSOLIDÉ :
Déclic - Étude sur le rôle et l’impact de la mutualisation 
sur la transformation numérique du service public local.

•Assurer un socle de maturité numérique et favoriser 
l’innovation sur les territoires.

Les OPSN ont un rôle prépondérant sur des sujets clés :
L’HÉBERGEMENT DES DONNÉES

OPSN
Ile de France

17 adhérents 
= 500 000 habitants

OPSN
Région rurale

350 adhérents 
= 400 000 habitants

LA SÉCURITÉ

•Mise en conformité règlementaire et déploiement                             
    de nouveaux projets accéléré.

ENQUÊTE 
NUMÉRIQUE

QUELS RÔLES POUR LES OPSN ?  | QUELQUES RÉSULTATS DE L’ÉTUDE

QUEL AVENIR POUR LES OPSN ?

ENTRETIENS

Pour aider à réduire la fracture numérique 
multiple sur le territoire.

Panel des répondants :
1800 collectivités locales 

Données chiffrées

Les adhérents à un 
OPSN répondent 
à 6 points de plus 

que l’hébergement 
de leurs données 

se fait dans un 
Datacenter

Étude ALRIG Conseil et Infhotep 

VERITABLES MOTEURS DE LA TRANSFORMATION NUMERIQUE DES TERRITOIRES

*Opérateurs Publics de Services Numériques

Réseau national de la mutualisation numérique au service des collectivités et des territoires

fédère 
39 OPSN

38 000 000
habitants

57% 

soit

Répondants : OPSN , institutions 
nationales, principaux éditeurs de 
logiciels métiers

de la pop. 
Française

Présenté par              

www.asso-declic.fr @assoDeclic @declic_asso @asso-declic

Des répondants indiquent que leur DPD est mutualisé.
43% d’entre eux ont un DPD mutualisé avec leur OPSN.

Des adhérents aux OPSN ont recours à un DPD mutualisé 
« public » lorsque cette fonction est externalisée face  à la 
concurrence privée.

la CNIL note que seulement 30% des collectivités ont 
nommé un DPD. Pour les collectivités membres d’un 
OPSN, ce taux monte à 64% et l’enquête montre que 
le DPD était majoritairement nommé dès 2018. 

Votre structure de mutualisation 
informatique vous accompagne-t-elle 

dans votre transformation numérique ?

Votre structure de mutualisation 
informatique vous fait-elle faire 

des économies ?


